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Les subsides

M. Riis: Monsieur le Président, j'aimerais attirer l'attention
de la Chambre sur l'article 21 du Règlement que vient de men-
tionner l'honorable leader du gouvernement à la Chambre. Cet
article stipule que le Président peut ordonner à un député de
reprendre son siège si, de l'avis du Président, il est fait un
usage incorrect de cet article. Je pense que le député de Bur-
naby (M. Robinson) a clairement montré qu'il n'avait pas fait
un usage incorrect de cet article mais s'y était au contraire
conformé. C'est ce qu'il a voulu démontrer.

M. Robinson: Monsieur le Président, j'aimerais faire une
brève remarque en réponse à l'intervention du vice-premier
ministre. Le vice-premier ministre a suggéré qu'à son avis le
Président aurait dû m'accorder le même traitement qu'au
député de Bow River lundi dernier. J'aimerais faire remarquer
que lundi dernier, le Président n'a pas appliqué les dispositions
de l'article 21 du Règlement au député de Bow River. En vertu
de l'article 21, il aurait dû ordonner au député de reprendre
son siège, comme il l'a fait dans mon cas. Or, le Président ne
l'a pas fait, mais il a au contraire laissé le député de Bow River
poursuivre après l'avoir mis en garde.

Je considère qu'à tout le moins, si l'argument du vice-pre-
mier ministre devait être accepté, j'aurais dû pouvoir bénéfi-
cier du même traitement.

M. le Président: Y a-t-il d'autres interventions sur cette
question de privilège?

Le député de Burnaby (M. Robinson) a soulevé une impor-
tante question à la Chambre, en rappelant des déclarations
faites par un autre député il y a quelques jours durant la
période réservée aux déclarations des députés.

La Chambre se souviendra que lors de cette précédente
intervention, la présidence avait interrompu le député et, me
semble-t-il, de façon polie mais ferme, lui avait fait remarquer
que ce qu'il disait et ce qu'il risquait de dire pourrait être jugé
choquant par les députés et les Canadiens, et lui avait en outre
suggéré, comme à tous les autres députés, de faire attention à
ne pas tenir des propos qui pouvaient risquer de provoquer un
rappel au Règlement ou une question de privilège à la Cham-
bre, ou des désordres qui vont précisément à l'encontre de cette
liberté et de ces droits que mentionnait fort judicieusement le
député de Burnaby.

La présidence a interrompu le député de Burnaby dans les
toutes dernières secondes de la période consacrée aux déclara-
tions de députés. La présidence voulait encore une fois inviter
tous les députés, y compris le député de Burnaby, à choisir
soigneusement les termes qu'ils utilisent car, même si la ques-
tion qu'ils soulèvent est légitime, l'usage de termes excessifs ou
apparemment méprisants entraîne le désordre.
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J'ai voulu dire au député de Burnaby qu'en l'occurrence,
étant donné l'intervention de la présidence il y a quelques
jours, avec je pense l'approbation de l'ensemble de la Cham-
bre, il n'était peut-être pas nécessaire d'en dire plus. Je dois
dire au député que vu toutes ces circonstances, il ne s'agit pas
ici d'une question de privilège, mais néanmoins je le pense,
d'une question importante. Des questions légitimes sont fré-
quemment soulevées à la Chambre, parfois en des termes qui
peuvent être à la limite de la correction, mais sur des sujets
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